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1. UN OBJECTIF D’ENSEMBLE: ADAPTER LES AIDES AU MAINTIEN AU DOMICILE 
POUR MIEUX REPONDRE AUX ATTENTES ET AUX BESOINS DES RETRAITES 

 

1.1. Un contexte en forte évolution, impliquant un recentrage de l’action sociale sur les 
besoins des retraités relevant des GIR 5 et 6, socialement fragilisés 

Depuis plusieurs années, l’environnement de l’action sociale de la branche retraite a été 
caractérisé par un contexte général en forte évolution qui, à travers la PED (prestation 
expérimentale dépendance), puis la PSD (prestation spécifique dépendance) a conduit à la mise 
en place de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) en 2001. 

La création d’un régime légal de prise en charge de la dépendance a eu pour effet de transférer 
une partie des retraités, jusqu’alors bénéficiaires de l’action sociale de la branche retraite, dans le 
champ de compétence des conseils généraux. 

Une nouvelle étape est intervenue en raison des conséquences de la canicule de l’été 2003. Le 
Gouvernement a institué la Journée de Solidarité pour mobiliser de nouveaux financements. Il a 
également créé la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) qui a modifié le 
paysage institutionnel de l’action sociale à destination des personnes âgées. 

D’autres mesures vont probablement modifier la structure de l’offre de services à domicile dans les 
années à venir. Il s’agit de la montée en charge du «plan Borloo1» de développement des services 
à la personne, lancé en 2005 avec en particulier la mise en place des Enseignes Nationales et du 
Chèque Emploi Service Universel (CESU). 

Au regard de ces évolutions, le conseil d’administration de la CNAV a décidé d’adapter la politique 
d’action sociale de la branche Retraite. L’accroissement de la longévité requérant une politique de 
prévention et d'accompagnement, plus particulièrement en faveur de certains publics qui ne sont 
pas en situation de perte d’autonomie mais connaissent des difficultés dans leur vie quotidienne, le 
choix a été fait, dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion (COG) 2005-2008 signée 
avec les pouvoirs publics, de recentrer les actions en faveur des retraités relevant des Groupes 
Iso-Ressources (GIR) 5 et 6, socialement fragilisés. 

Il s’agit des retraités qui rencontrent des difficultés dans leur vie quotidienne, notamment en raison 
de leur avancée en âge, de leur niveau de ressources, de leur état de santé ou de leur isolement 
social ou géographique. 

Cette politique de recentrage s’inscrit en cohérence avec le plan de préservation de l’autonomie 
des personnes âgées (PAPA), qui constitue une priorité essentielle des actions conjointes des 
branches Maladie et Retraite et dont l’objectif est d’assurer l’adaptation des mesures 
d’accompagnement des retraités, ainsi que la réactivité des organismes face à des situations où 
une aide apparaît nécessaire. 

                                                      
1 Loi du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne. 
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1.2. La détermination de nouveaux objectifs  

Dans ce contexte, et face aux nécessités d’adaptations apparues dès la fin des années 19902, 
l’action sociale de la branche retraite, s’adressant à environ 350 000 bénéficiaires, a engagé une 
politique de rénovation de ses prestations et de la façon dont elles sont attribuées. Les objectifs de 
cette politique s’inscrivant dans la COG 2005-2008 consistent à : 

 Mettre en oeuvre des prestations diversifiées dans le cadre d’un panier de services (le 
« thésaurus ») intégrant la prestation d’aide ménagère à domicile servie actuellement par la 
branche retraite, ces prestations diversifiées s’inscrivant au sein d’un support unique de 
gestion et de notification dénommé Plan d’Actions Personnalisé (PAP) ; 

 Apprécier l’opportunité de l’attribution de ces prestations en se fondant sur une  
méthodologie d’évaluation des besoins des personnes âgées fragiles, formalisée au plan 
national en vue de l’élaboration des PAP sur le terrain; 

 Distinguer les structures (associations, entreprises, organismes relevant des collectivités 
territoriales) chargées de la préconisation des prestations de celles qui en assurent 
l’exécution ; 

 Diversifier les partenariats et les modes de gestion, dans l’optique de la « loi Borloo » par le 
recours à des modes d’intervention prestataires et, en tant que de besoin, mandataires ; 

 Renforcer le rôle décisionnel et de contrôle des caisses régionales attribuant les 
prestations d’action sociale ; 

 Instaurer des circuits de gestion et de paiements adaptés et automatisés (via, par exemple, 
le CESU) ; 

 Mettre en place le système d’information requis par les évolutions de la politique d’action 
sociale de la branche retraite indiquées ci-dessus. 

 

1.3. La définition des étapes d’un processus cible 

La synthèse de ces objectifs forme un processus cible articulé dont il convient d’assurer la mise en 
place progressive, en liaison avec l’ensemble de nos partenaires. Le tableau ci-dessous 
représente, pour les premières demandes et les réexamens, les étapes de ce processus qui 
concernera également, dans les conditions mentionnées à l’annexe 1, l’ensemble des aides 
existantes. 
 

 

Etapes 
 

Déroulement du processus 
cible 

1 Demande de prestation par le retraité au moyen d’un imprimé unique. 

2 Instruction du dossier de demande par la caisse sur le plan administratif (ouverture de 
droits…) 

3 Commande de l’évaluation des besoins du retraité par la caisse. 

4 
Evaluation des besoins ; formulation du PAP ; valorisation du PAP par la structure 
évaluatrice, sur la base d’un thésaurus national et d’un outil de valorisation, et dans les 
limites d’un plafond. 

5 Validation du PAP par la caisse, notification, et suivi de la mise en œuvre. 

6 Paiements des interventions d’aide à domicile, avec automatisation progressive (CESU, 
tiers payant, ou autres systèmes). 

                                                      
2 Cf. notamment l’étude de septembre 1999  relative à la formation des coûts des prestations et aux scénarios de 
financement ; ainsi que le développement des partenariats avec les autres régimes de retraite et les conseils 
généraux. 
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Selon ce processus cible, il reviendra à chaque caisse régionale d’ouvrir les droits à l’évaluation, 
puis de passer commande de celle-ci aux structures évaluatrices externes ou d’effectuer un 
signalement, selon la procédure organisée par chaque caisse régionale, au service social régional. 
 
Ces structures opéreront selon une logique de traçabilité, en effectuant un chiffrage estimatif des 
prestations prises en charge par la branche Retraite, sur la base du thésaurus national et dans les 
limites d’un plafond, ainsi que du montant restant à la charge du retraité bénéficiaire.  
 
La caisse régionale s’assurera enfin de l’adéquation finale entre les besoins recensés et le plan 
d’actions personnalisé lors d’une étape ultime de validation, fondée sur des contrôles de 
conformité et d’opportunité de la préconisation. 
 
 

1.4. Les résultats attendus de ces nouveaux dispositifs 

Les nouveaux dispositifs qui font l’objet de la présente circulaire ont pour vocation, au-delà des 
réponses apportées aux besoins des retraités, d’enrichir la mise en œuvre de notre action sociale 
dans ses principales dimensions, grâce en particulier à  :  

 Une connaissance de la situation et des besoins des personnes âgées relevant de l’action 
sociale de la branche Retraite, améliorée car établie sur une base objective et exploitable 
au niveau individuel comme au niveau de statistiques agrégées ; 

 Une satisfaction des besoins des personnes âgées relevant de l’action sociale de la 
branche retraite mieux assurée, grâce à des solutions plus diversifiées épousant au plus 
près ces besoins, dans une optique d’aide au maintien à domicile et de prévention de la 
perte d’autonomie ; 

 Un positionnement plus clair et plus affirmé des caisses régionales vis-à-vis de leurs 
partenaires, au service de l’amélioration effective de la situation des personnes âgées 
fragiles ; 

 Une cohérence plus forte entre l’action sociale de la branche Retraite et les évolutions du 
secteur de l’aide à domicile marqué par le développement des services dans le cadre de la 
« loi Borloo » et par la diversification des moyens de paiement consacrés à ceux-ci. 

 
 

1.5. Des actions de concertation et d’accompagnement au sein de la branche Retraite 

Par leur participation à la réflexion commune et par les propositions qu’elles ont été amenées à 
présenter, les caisses régionales, réunies dans les groupes de travail préparatoires à la présente 
circulaire, ont contribué à rendre opérationnels à brève échéance les résultats attendus de ces 
nouveaux dispositifs. 
 
Toutefois, la mise en œuvre des dispositions définies dans la présente circulaire peut impliquer 
des ajustements significatifs de procédures existantes, ainsi que l’introduction de nouveaux circuits 
d’information et de gestion. Ces évolutions concernent les caisses régionales, dans leurs 
méthodes de travail, ainsi que leur relation avec leur environnement. Pour ces raisons, ces 
évolutions ne peuvent être que graduelles et mesurées. 
 
L’application de cette circulaire s’effectuera donc, dans un premier temps, dans le cadre d’une 
phase d’observation et d’accompagnement, durant laquelle les évolutions qu’elle introduit seront 
mises en œuvre de façon concertée et progressive (cf. points 4 et 5 ci-dessous. 
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Durant cette phase intermédiaire, les exigences quant à l’application de la présente circulaire 
pourront être aménagées, en fonction des situations concrètes que les caisses régionales seront 
susceptibles de rencontrer et selon des modalités ne remettant pas en cause ses principes 
généraux. 
 
 

2. PROCESSUS A METTRE EN ŒUVRE PAR LES CAISSES REGIONALES 

Les caisses régionales devront s’attacher à mettre en œuvre les processus de gestion, 
d’information et de traitement des dossiers décrits ci-dessous. 
 
 

2.1. Demande de prestations par les retraités, instruction des dossiers de demande, 
commande des évaluations des besoins par la caisse régionale 

Les processus à mettre en œuvre se décomposent en : 

-la réception, par la caisse régionale, des dossiers de demande de prestations, 

-l’instruction de ces dossiers, 

-les commandes des évaluations des besoins par la caisse régionale. 
 
 
2.1.1. Demande de prestations par les retraités, réception et instruction des dossiers de 

demande par la caisse régionale 

Les retraités demandant à bénéficier des prestations d’action sociale de la caisse régionale dont ils 
relèvent, devront le faire au moyen de l’imprimé unique de l’annexe 2. 
 
Cet imprimé permet de déterminer si le demandeur répond aux conditions générales de l’ouverture 
de droits aux prestations de la branche retraite. Il est rempli par le retraité et comporte : 

• une notice explicative qui fournit les indications nécessaires à la constitution du dossier 
et précise les différentes étapes de la procédure de traitement de la demande ; 

• un imprimé de base, dans lequel le demandeur indique son état civil, sa situation de 
famille, la nature et le contexte de sa demande, sa prise en charge éventuelle par des 
aides légales et notamment l’APA, ses régimes d’affiliation pour la retraite et ses 
ressources ; 

• un feuillet contenant une demande de réalisation de travaux améliorant l’habitat, qui 
n’est rempli par le retraité qu’en cas de besoin. 

 
Cet ensemble de documents est transmis au service compétent de la caisse régionale par tous 
moyens susceptibles de garantir l’authenticité de la signature manuscrite du demandeur. Parmi 
ces moyens peuvent figurer l’envoi direct par le retraité ou l’envoi par l’intermédiaire d’un 
intervenant à domicile. 
 
Cet envoi doit être accompagné des pièces justificatives permettant l’instruction de la demande. 
Faute de la possibilité d’instruire la demande, la caisse régionale avertira le demandeur concerné 
de la nécessité de compléter la fourniture des pièces justificatives dans les meilleurs délais. 
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Les critères permettant de déterminer si un retraité est susceptible de bénéficier d’une évaluation 
de ses besoins sont constitués par  :  

- son appartenance à titre principal au régime général de retraite ; 

- l’absence de prise en charge par un autre dispositif d’action sociale, extérieur à la 
branche Retraite ; 

- un âge minimal de 55 ans. 

Le bénéfice de la démarche d’évaluation des besoins n’est pas soumis à des conditions de niveau 
de revenus du demandeur. 

Ces critères sont mis en œuvre compte tenu des conditions budgétaires, d’organisation, et de 
montée en charge des nouveaux dispositifs, spécifiques à chaque caisse régionale.  
 

2.1.2. Commande des évaluations des besoins par la caisse régionale 
 

2.1.2.1. Procédures relatives à la structure d’évaluation 

Lorsqu’il ressort de l’examen de son dossier qu’un retraité est en situation de bénéficier d’une 
évaluation, la caisse régionale l’en informera au moyen du courrier dont un exemplaire est fourni 
en annexe 7. Elle transmettra par ailleurs les informations utiles à une structure évaluatrice 
habilitée, afin que celle-ci procède, compte tenu de son plan de charge, d’une part, et des 
situations prioritaires éventuellement définies par la caisse d’autre part, à l’évaluation de 
l’intéressé(e), selon la procédure d’évaluation définie dans le cadre des documents de référence 
suivants :  

• Dossier d'évaluation des besoins des retraités dans le cadre du plan d'actions 
personnalisé (annexe 3) ; 

• Manuel d'utilisation du dossier d'évaluation ; 

• Guide de bonnes pratiques de l'évaluation dans le cadre des plans d'actions 
personnalisés. Ces deux derniers documents feront l’objet d’une transmission 
directe aux caisses régionales qui en assureront la diffusion. 

 
 

Les structures évaluatrices se conforment aux dispositions contenues dans la «Convention 
d’habilitation à l’évaluation dans le cadre des Plans d’Actions Personnalisés»3 qu’elles signent 
avec la caisse régionale territorialement compétente.  
 
Ces structures évaluatrices peuvent ne pas être spécialisées dans les seules activités 
d’évaluation. 
 
Les caisses régionales veilleront en particulier au respect par les structures évaluatrices des règles 
déontologiques, telles que celles-ci sont définies par la charte publiée sous l’égide de la Fédération 
Nationale de Gérontologie. 
 
Si l’évaluation n’est pas effectuée dans un délai raisonnable dont la durée est précisée par les 
conventions d’évaluation, la caisse régionale examinera les raisons de ce retard avec la structure 
évaluatrice, et pourra faire jouer les dispositifs de sanction prévus par ces conventions. 
 
Enfin ces conventions d’évaluation décrivent les exigences en termes de niveau de service que les 
caisses régionales veilleront à faire respecter par la structure évaluatrice. 
                                                      
3 Ce document sera diffusé prochainement. 



- 9 - 
 

   

 

2.1.2.2. Situation du retraité et information des caisses 
 
Lorsque leur situation le justifie, les retraités bénéficient d’une première évaluation suivie, le cas 
échéant, d’autres évaluations. Chacun de ces examens fera l’objet d’une commande préalable  
effectuée par les caisses régionales auprès des structures évaluatrices qui doivent les mener à 
bien. 
 
Il convient de considérer comme une première évaluation, toute évaluation des besoins de 
retraités donnant lieu à un plan d’actions personnalisé ou intervenant dans le cadre de la 
procédure d’attribution de l’aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH).  
 
Un réexamen de la situation et des besoins des retraités est prévu à intervalles réguliers. Le 
premier réexamen intervient au bout de douze mois. Les réexamens suivants se déroulent tous les 
deux ans.  
 
Au terme de chaque réexamen, la situation du retraité au regard des conditions d’ouverture de 
droits sera revue par la caisse régionale. 
 
La caisse régionale veillera à ce que les structures d’évaluation l’informent des changements dans 
l’existence du retraité pouvant affecter le contenu du PAP accordé par la caisse, au moyen de la 
fiche d’alerte en annexe 9. 
 
En cas de changement de situation du retraité en cours de prise en charge (décès ou maladie d’un 
proche ou du conjoint, hospitalisation, dégradation de l’état de santé, entrée en établissement 
d’accueil ou dépendance du conjoint …), la caisse régionale, si elle le juge nécessaire, a la 
possibilité, indépendamment de la périodicité mentionnée au troisième paragraphe ci-dessus, de 
prescrire un réexamen de sa situation par une structure évaluatrice ou de procéder à un 
ajustement du plan d’actions personnalisé en cours. 

 

L’opportunité de ce réexamen sera décidée par la caisse régionale selon une procédure 
formalisée. Conformément au troisième paragraphe ci-dessus, les réexamens ultérieurs 
interviennent tous les deux ans, sauf nouvel événement particulier. 
 
 

2.2. Evaluation des besoins et formulation d’un plan d’actions personnalisé 

Dès lors qu’une structure évaluatrice sera saisie par une caisse régionale pour effectuer une 
intervention, celle-ci veillera par tous moyens au respect par cette structure des procédures 
définies dans le cadre du dossier et du manuel d’évaluation. Elle s’efforcera également de 
favoriser les bonnes pratiques identifiées comme telles par le guide mis à sa disposition. 
 
Elle dispose à cette fin des instruments suivants :  
 

2.2.1. Le thésaurus national de services 

Ce thésaurus, annexé à la présente circulaire (cf. annexe 4), constitue une typologie des services 
susceptibles d’être préconisés par la structure évaluatrice et d’être financés par la caisse régionale 
au titre de l’action sociale de l’assurance vieillesse. Cette liste de services détermine les 
diversifications que les caisses régionales chercheront à favoriser, en matière d’aides, sur leur 
territoire, sans pour autant que cette démarche de diversification conduise à accorder au retraité le 
bénéfice de services susceptibles d’être pris en charge, pour son compte, par d’autres organismes 
financeurs (conseils généraux, CCAS….) dans le cadre de leur action sociale facultative. 
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Le thésaurus se compose des familles de services suivantes : 

• Aide ménagère à domicile 
• Tâches ménagères 
• Courses repas 
• Accompagnement transport 
• Hygiène et mieux être 
• Assistance sécurité 
• Logement et cadre de vie 
• Hébergement 
• Vie sociale 
• Prévention 
• Conseils/recommandations4 

 
Les services « aide au ménage », « entretien du linge », « déplacements accompagnés », « aide à 
la toilette », « aide à la gestion administrative » « aide aux courses », « aide à la préparation des 
repas » peuvent être effectués en tant que services spécifiques réalisés ou non en mode 
prestataire, ou comme composantes d’une intervention d’aide ménagère effectuée en mode 
prestataire. 
 
 

2.2.2. Le tableau de valorisation estimatif 

Un outil permettant de réaliser la quantification des prestations proposées par la structure 
évaluatrice dans le cadre d’un PAP sera mis à disposition des caisses régionales. Le modèle de ce 
tableau de valorisation estimatif est présenté en annexe 5. 
 
Il permet notamment d’estimer, d’une part, le montant pris en charge par la caisse régionale et, 
d’autre part, celui restant à la charge du bénéficiaire. 
 
Les caisses régionales veilleront à ce que les structures évaluatrices développent l’utilisation, en 
situation d’évaluation, de cet outil.  
 
 

2.2.3. La « Fiche démarches » pour la mise en place du PAP 

Un exemplaire de la « fiche démarches » est intégré à l’imprimé d’évaluation. Cette fiche, une fois 
complétée, récapitule les démarches à engager au titre de la mise en relation des acteurs 
concernés par les interventions prévues dans le cadre du PAP, pour rendre sa mise en place 
effective. 
 
 

2.2.4. Le portail internet des partenaires de l’action sociale (PPAS) 

La mission des structures évaluatrices et des autres partenaires de la branche Retraite est 
également facilitée par l’existence du portail internet des partenaires de l’action sociale (PPAS). 
Les commandes d’évaluation ont vocation à être passées via ce portail aux structures 
destinataires. Il permettra également la saisie et la transmission automatisée des évaluations. Un 
manuel d’utilisation sera mis à disposition des caisses régionales. 
                                                      
4  Cette dernière famille d’aides ne correspond pas à une prise en charge financière de la branche retraite. 
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2.2.5. Règles de prise en charge 

Il appartient à chaque caisse régionale de veiller à la bonne mise en œuvre des règles suivantes :  
 
Le bénéfice des prestations d’action sociale de la branche Retraite et de leur notification dans le 
cadre d’un PAP est réservé aux retraités relevant des GIR 5 et 6. 
 
Le total des prestations – toutes participations financières confondues5 - notifiées dans le cadre 
d’un PAP ne doit pas dépasser un montant, fixé à 3000 euros par bénéficiaire et par an, ou au 
prorata temporis correspondant, dans le cas d’une durée de prise en charge différente de l’année. 
 
La détermination de ce plafond tient compte de la cohérence6 nécessaire avec le niveau de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA). Aucune dérogation à ce montant maximal de 
3000 euros ne pourra être envisagée. Situé sous ce plafond, le niveau de l’enveloppe totale7 (cf. 
point 2.4.2.) de dépenses pour chaque PAP varie en fonction des besoins concrets de chaque 
retraité, tels qu’ils sont révélés par le dispositif d’évaluation.  
 
La part des prestations restant à la charge du bénéficiaire est déterminée par le barème en vigueur 
relatif à l’aide ménagère à domicile (AMD)8, en ce qui concerne l’aide ménagère à domicile servie 
en mode prestataire.  Il est rappelé que ce barème ne permet pas la prise en charge de retraités 
titulaires de revenus inférieurs au plafond de l’aide sociale légale mise en oeuvre par les Conseils 
généraux. 
 
Pour les autres formes d’intervention, la part restant à la charge du bénéficiaire est définie par un 
barème spécifique établi par la Cnav (cf. annexe 6). Elles pourront être financées par les caisses 
régionales, au regard des préconisations résultant du dispositif d’évaluation des besoins, lorsque 
les revenus du demandeur sont inférieurs au plafond de l’aide sociale légale. 
 
Par ailleurs, une limitation stricte des dépenses pour certaines prestations ou familles de 
prestations pourra être mise en place, sous la forme d’un suivi exceptionnel et provisoire organisé 
par les caisses régionales en fonction de circonstances locales et notamment lorsque celles-ci 
laissent craindre une inflation des coûts desdites prestations. 
 

2.2.6. Modalités de la prise en charge 

Dans le cadre des PAP, les caisses régionales seront susceptibles de prendre en charge, à 
concurrence de la part définie selon les règles mentionnées ci-dessus, les services exécutés, en 
conformité avec le cadre législatif et réglementaire en vigueur9,  par : 

 des prestataires avec lesquels elles concluent des conventions ; 

 des associations ou entreprises mandataires ; 

 d’autres associations ou entreprises auxquelles les caisses régionales peuvent faire appel; 

 des personnes physiques contractant avec le bénéficiaire des interventions d’action 
sociale  prévues par son PAP. 

                                                      
5C’est-à-dire la participation financière de la caisse, celle du retraité et, le cas échéant, celle des autres financeurs. 
6Cohérence avec les paliers de dégressivité des plafonds de l’APA en fonction du GIR, au moyen de l’introduction 
d’une différence raisonnable entre le plafond du GIR 5 et le plafond du GIR 4. 
7Les expériences préalables tendent à montrer que l’enveloppe totale de chaque PAP se situera en moyenne à un 
niveau très significativement inférieur à la valeur de 3000 euros définie pour le plafond. 
8Jusqu’à  l’entrée en vigueur du barème rénové en cours d’étude. 
9 Cf. notamment le code du travail et le code de l’action sociale et des familles. 
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2.3. Contrôles de l’évaluation et du PAP par les caisses régionales et notifications 
 
 

2.3.1. Dossier d’évaluation 

Il appartiendra à la caisse régionale de s’assurer du retour dans ses services du dossier 
d’évaluation dans les meilleurs délais, une fois celui-ci signé par le retraité ayant bénéficié de 
l’intervention d’évaluation. 
 
A la réception de ce dossier, la caisse régionale procèdera aux contrôles de service10 fait. Elle 
procèdera également aux contrôles de cohérence découlant de la nature des besoins, identifiés 
par la structure évaluatrice, et de celle des préconisations, effectuées dans le cadre du PAP qui 
doit être élaboré dès lors que la situation du retraité le justifie.  
 
Parmi les points de contrôle qu’il reviendra aux caisses régionales d’assurer, figure en particulier la 
démarche consistant à rapprocher le bilan des besoins à couvrir dressé par la structure 
évaluatrice, des solutions que celle-ci préconise, dans le cadre du PAP, afin de contribuer à 
réaliser une couverture effective de ces besoins. 
 
Les dossiers les plus complexes feront l’objet de la part des caisses régionales de mesures 
d’examen particulières et appropriées. 
 
 

2.3.2. Notifications 

Le PAP validé par la caisse régionale sera notifié par cette dernière à son bénéficiaire au moyen 
du document fourni à l’annexe 8, ainsi qu’à tous les intéressés dont la caisse juge l’information 
nécessaire, sous réserve de la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles. 
 
D’autres notifications, correspondant aux autres situations susceptibles de se présenter et justifiant 
une information particulière des retraités, seront établies et adressées en temps utile à leurs 
destinataires. 
 
 

2.3.3. Mise en œuvre et suivi du PAP 

Les caisses régionales veilleront pendant la durée de validité de chaque plan d’actions 
personnalisé, et notamment lors des premières interventions effectuées dans le cadre de ceux-ci, 
à ce que la structure évaluatrice remplisse son rôle au service de la mise en œuvre du PAP. 
 
Il importe à cet égard que la mise en relation des prestataires d’aide à domicile avec le retraité 
auprès duquel ils interviennent soit assurée à brefs délais, que le retraité ait pris ou non l’initiative 
de ces contacts. D’une manière générale la caisse régionale s’attachera à ce qu’un suivi 
satisfaisant du PAP soit assuré sur toute la période de validité de celui-ci. 
 
 
 

                                                      
10 Service d’évaluation des besoins, et d’élaboration d’un PAP lorsque la situation du retraité le justifie. 
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2.3.4. Plan de contrôle interne 

Le contrôle par les caisses des dispositifs introduits par la présente circulaire s’effectue en 
cohérence avec les obligations du plan de contrôle interne telles qu’elles seront intégrées dans le 
référentiel de contrôle interne national de la branche retraite. 
 
 
 

2.4. Paiements 
 

2.4.1 Principes généraux et paiement des évaluations 

Les paiements, relatifs à l’évaluation des besoins et au règlement des prestations retenues dans le 
cadre PAP, adressés par la caisse, selon les cas, aux structures évaluatrices ou aux intervenants 
de l’aide à domicile, ainsi que les remboursements effectués aux retraités en cas d’avance de frais 
par ceux-ci, s’effectuent dans le cadre des règles administratives et comptables en vigueur, 
précisant la nature des pièces justificatives et les autres dispositions s’appliquant à la séquence de 
paiement.  
 
En particulier, l’exécution d’une prestation non prévue par le plan d’actions personnalisé notifié au 
retraité ne saurait, en dehors des situations exceptionnelles définies au point 2.5, donner lieu à un 
paiement par la caisse régionale.  
 
Les structures évaluatrices sont rémunérées 100 euros par évaluation lorsque celle-ci 
s’accompagne de l’élaboration d’un plan d’actions personnalisé comportant des solutions de prise 
en charge financière. Dans les autres cas de figure les structures évaluatrices sont rémunérées 60 
euros par évaluation. 
 

2.4.2 Enveloppe totale et suivi de la consommation des services figurant au PAP 

L’enveloppe totale de dépenses prévues par chaque PAP est limitative. 
 
Un outil informatique permettant la gestion régulière des paiements des factures liées aux 
consommations des PAP sera mis à la disposition des caisses régionales. Cet outil enregistre les 
consommations par famille de prestations et facilite le signalement des risques de dépassement 
de l’enveloppe totale de dépenses prévue par chaque PAP : 

• Lorsque de tels dépassements sont anticipés, il appartiendra à la caisse de prendre 
toutes mesures de nature à attirer l’attention, sur ce point, des bénéficiaires des PAP 
concernés. 

• Lorsqu’il apparaît, malgré ces mesures d’anticipation, que la consommation par le retraité 
d’un service donné inscrit dans le PAP qui a lui été notifié est supérieure à la 
préconisation, la caisse examinera l’opportunité de maintenir au niveau constaté la 
fourniture du service en cause. 
Dans l’affirmative, elle diminuera toutefois corrélativement le niveau d’autres services 
figurant au PAP, sous réserve que le montant de l’enveloppe totale prévue pour celui-ci 
ne soit pas lui-même dépassé. 

• Lorsque ce montant est dépassé, les prestations prévues par le PAP ne seront plus 
financées par la caisse, hors situations d’urgences et autres cas exceptionnels 
mentionnés au point 2.5. 
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Par ailleurs, lorsqu’il apparaît que la consommation par le retraité d’un service inscrit dans son 
PAP, ou de l’ensemble de ces services, est manifestement anormalement basse, compte tenu des 
délais normaux d’intervention des prestations, la caisse prendra toutes mesures de nature à attirer 
l’attention du bénéficiaire du PAP concerné et examinera avec lui les raisons de cette faible 
consommation. 
 
S’il apparaît, après les vérifications appropriées, que le retraité n’entend manifestement pas 
bénéficier de ces prestations à leurs niveaux prévus par le PAP qui lui a été attribué, elles pourront 
être désengagées en tout ou partie. 
 

2.4.3. Nouveaux moyens de paiements 

Compte tenu en particulier des contraintes générées par l’augmentation prévisible de la fréquence 
des remboursements à effectuer aux bénéficiaires de l’action sociale, sur la base des factures dont 
ils se seront préalablement acquittés auprès des intervenants à domicile opérant dans le cadre de 
leurs plans d’actions personnalisés, la CNAV encouragera les solutions (tiers payant, CESU…) 
évitant le traitement facture par facture des paiements mis en œuvre par les caisses régionales et 
l’avance des frais par le retraité. 
 
Elle fournira l’aide méthodologique nécessaire à la mise en place de ces nouveaux processus et 
supports de paiement. 
 

2.5. Situations d’urgence et autres situations exceptionnelles 

Lorsque les règles nouvelles de gestion et de paiement du PAP introduites par la présente 
circulaire n’apparaissent pas compatibles avec une situation individuelle à traiter en urgence, les 
règles - en matière de mise en œuvre des prestations d’action sociale - antérieures à celles 
édictées par la présente circulaire, s’appliquent, au sein de la caisse régionale, à cette situation 
jusqu’au terme de la période d’observation définie ci-dessous aux points 4 et 5. 
 
Qu’il y ait ou non urgence, lorsque le paiement de prestations prévues dans le cadre d’un PAP est 
rendu impossible pour cause de dépassement du montant de l’enveloppe totale11,  le service 
compétent de la caisse régionale veillera à entrer en relation avec le bénéficiaire du PAP en 
question pour étudier avec lui sa situation. 
 
La caisse régionale examinera alors s’il y a lieu, par une décision exceptionnelle et individuelle 
dérogeant au caractère limitatif de l’enveloppe susmentionnée, d’effectuer le financement 
provisoire ou définitif de tout ou partie de la prestation engagée, en fonction des circonstances 
précisées ci-dessous, lorsqu’elles revêtent un caractère d’une gravité exceptionnelle :  

 Perte / décès d'un conjoint ou d'un membre de la famille ; 
 Entrée du conjoint en établissement ; 
 Perte d'autonomie / maladie du conjoint ou d'un proche ; 
 Hospitalisation ; 
 Dégradation brusque de l’état de santé ; 
 Aggravation brusque de la situation financière, sur le plan des revenus, du patrimoine  ou 

de l’endettement.  
 
La caisse régionale déclenchera, le cas échéant la procédure de réexamen mentionnée à l’article 
2.1.2.2. ci-dessus, en dehors des cas où les prestations d’action sociale cessent de plein droit vis-
à-vis du bénéficiaire en cause, notamment le décès, la fraude, le changement de lieu de résidence 
mettant fin à la compétence de la caisse. 

                                                      
11 Cf. point 2.4.2. 
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3. SUIVI STATISTIQUE  ET BUDGETAIRE DE LA MISE EN ŒUVRE 
 
 

3.1. Suivi statistique 

Les caisses régionales transmettront régulièrement à la DNAS des tableaux chiffrés relatifs à la 
progression de la mise en œuvre des PAP sur leur territoire. Ces données portent entre autres 
sur : 

 le nombre et le montant moyen des PAP notifiés ; 
 la diversité de leurs contenus en termes de prestations et de montants ; 
 la nature de la population touchée (GIR, âge, revenus, localisation géographique….). 

 
Le recueil de ces données sera effectué compte tenu des possibilités offertes par les outils mis à la 
disposition des caisses régionales dans le cadre de la modernisation en cours du système 
d’information. 
 
La DNAS transmettra aux caisses régionales un modèle de tableau de bord de suivi des PAP. 
 
Indépendamment des suivis particuliers de la montée en charge des PAP, les trois indicateurs 
(R10, R11, R24) associés à la COG 2005-2008 continuent d’être mis en œuvre dans les conditions 
habituelles. 
 
 
 

3.2. Suivi budgétaire 

Le cadre budgétaire existant est maintenu en l’état sous réserve des évolutions d’ores et déjà 
programmées, telles qu’elles sont définies en particulier par le Guide de bonnes pratiques 
budgétaires et comptables. 
 
 
 

4. PHASE D’OBSERVATION ET D’ACCOMPAGNEMENT 

Pendant une période d’environ douze mois les caisses régionales seront assistées dans la mise 
en œuvre des dispositions de la présente circulaire. Cet accompagnement est organisé par la 
CNAV et s’appuie sur l’expérience de caisses régionales, susceptibles d’être sollicitées dans le 
cadre de travaux de mise en commun de « bonnes pratiques » concourrant à la mise en place 
optimale des nouveaux dispositifs. 
 
Les caisses régionales relèveront durant cette période les difficultés qu’elles rencontrent dans la 
mise en place des dispositions de la présente circulaire et feront part de celles-ci à l’instance 
chargée de l’accompagnement de l’application de ces dispositions. 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 

Incidences sur les aides existantes 



  
       Caisse nationale d’assurance vieillesse 

 

Logo de la  
Caisse 

régionale 
 

 
 

INCIDENCES DES NOUVELLES DISPOSITIONS SUR LES AIDES EXISTANTES 
 
 

Aide ménagère à domicile (AMD) 
 
Cette aide est servie dans le cadre du PAP, en fonction des règles du PAP sauf en matière de tarif 
et de barème. 
 
Toutefois, lorsque, localement, le déploiement du dispositif PAP et de celui d’évaluation des 
besoins n’est pas encore effectué,  l’AMD prévue par la circulaire 76/98 du 18 décembre 1998 
peut continuer à être servie dans les conditions en vigueur au moment de la publication de la 
présente circulaire. 
 
Par ailleurs, pendant les douze mois suivant l’entrée en vigueur de la présente circulaire, les 
caisses régionales peuvent choisir d’étendre la période de validité des prises en charge d’AMD en 
cours, pour une durée maximale de douze mois. 
 

Aide au retour à domicile après hospitalisation (ARDH) 
 
Les procédures d’entrée dans le dispositif d’ARDH en lien avec l’hôpital et avec l’intervention du 
service social régional s’inscrivent dans le cadre de la présente circulaire. 
 
Les aides correspondant au périmètre défini par la circulaire 2003-35-ARDH sont servies dans le 
cadre du panier de services du PAP, en fonction des règles du PAP et compte tenu de leurs 
modalités pratiques d’application, justifiées par l’urgence et des autres spécificités que la situation 
de retour d’hospitalisation peut comporter. 
 
Toutefois, l’ARDH prévue par la circulaire 2003-35 peut continuer à être servie dans les 
conditions en vigueur au moment de la publication de la présente circulaire, en l’absence d’un 
déploiement du dispositif PAP permettant de fournir des services équivalents. 
 

Aide à l’amélioration de l’habitat (AAH) 
 
Cette aide est servie en tant que prestation distincte du PAP sur la base du dispositif d’évaluation 
défini par la présente circulaire, compte tenu de la montée en charge de celui-ci. 
 

Garde à domicile (GAD) 
 
Les aides correspondant au périmètre défini par  la circulaire GAD 102-93 sont servies dans le 
cadre du thésaurus du PAP, en fonction des règles du PAP. 
 
Toutefois, la  GAD prévue par la circulaire 102-93 peut continuer à être proposée dans les 
conditions en vigueur au moment de la publication de la présente circulaire, en l’absence d’un 
déploiement des dispositifs d’évaluation et de PAP permettant de fournir des services équivalents. 
 
 



Aides aux vacances et aides spécifiques 
 
Ces aides sont servies dans le cadre du PAP, en fonction des règles du PAP. 
 
Toutefois, ces aides peuvent continuer à être proposées dans les conditions en vigueur au moment 
de la publication de la présente circulaire, en l’absence d’un déploiement des dispositifs 
d’évaluation et de PAP permettant de fournir services équivalents. 
 

Secours, dons aux centenaires 
 
Ces aides sont servies comme prestations distinctes du PAP, sur la base du  maintien des règles 
existantes. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
 

Imprimé de demande d’aide au maintien à domicile 
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Demande d’aide 

au maintien  
à domicile 

Des sites Internet pour l’information des assurés : 
 

www.cnav.fr 
www.infoplus-seniors.fr 
www.lekiosquebleu.fr 

www.arrco.fr 
www.ircantec.fr 

Logo  
de la caisse 
régionale 
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Vous êtes retraité du régime général et vous souhaitez bénéficier d’une prise en charge de 
la caisse pour pouvoir recourir à des services vous permettant de rester à votre domicile. 
 
Vous trouverez dans ce dossier un formulaire de demande d’aide que vous devrez 
compléter et renvoyer à la caisse qui instruira votre dossier. 
 
Pour mieux connaître les conditions d’intervention de la branche retraite et pour vous 
aider à remplir ce dossier, reportez-vous aux informations ci-dessous. 
 
 

1. QUELLES SONT LES AIDES ATTRIBUES PAR LA CAISSE ? 
 
La Caisse peut prendre en charge différentes formes d’aide pour faciliter la vie quotidienne des 
retraités à leur domicile.  
 
Ainsi, la Caisse accorde des prises en charge : 
 pour des services à domicile : l’entretien du logement, les courses, la préparation des 

repas,… 
 pour d’autres types de services : portage de repas, transport accompagné, hébergement 

temporaire en établissement, aide au retour à domicile après hospitalisation…  
 pour la réalisation de travaux d’aménagement du logement afin de prévenir la perte 

d’autonomie. 
 
Après l’étude de votre situation et l’évaluation de vos besoins, ces aides pourront vous être 
proposées en fonction des services existants à proximité de votre domicile. 
 
 

2. A QUI CES AIDES PEUVENT-ELLES ETRE ATTRIBUEES ? 
Les aides de la branche retraite sont attribuées aux retraités autonomes mais dont les conditions 
de vie, les ressources, l’âge ou l’état de santé créent une situation de fragilité qui rend nécessaire 
le recours à une aide pour le maintien à domicile. 
 
Pour pouvoir bénéficier d’une aide d’action sociale de la branche retraite, il faut : 

 Etre retraité du régime général de la sécurité sociale, 

 Avoir exercé son activité professionnelle la plus longue au régime général. 

Attention Vous ne pouvez pas bénéficier d’une aide de la caisse : 
 si vous percevez déjà ou si vous êtes éligible à la Prestation spécifique 

dépendance (PSD), l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA), 
l’Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), la Prestation 
de compensation du handicap (PCH) ou la Majoration pour tierce 
personne (MTP). 
 si vous êtes hébergé(e) dans une famille d’accueil. 

Vous ne pouvez pas bénéficier d’une prise en charge pour des services à 
domicile : 
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 si vous percevez ou si vous êtes éligible à l’aide pour services 
ménagers versée au titre de l’aide sociale légale. 

 
 
 
 

3. QUEL EST LE MONTANT DES AIDES VERSEES PAR LA CAISSE ? 
 
Le montant des aides dépend de vos ressources et le cas échéant de celles de votre conjoint(e). 
Il est déterminé à partir d’un barème national défini par la Cnav et dans la limite du budget 
disponible.  
 
 
 
 

4. COMMENT REMPLIR LES DIFFERENTES RUBRIQUES DU FORMULAIRE ? 
 
Complétez bien toutes les rubriques du formulaire. Ces renseignements sont indispensables pour 
étudier vos droits.  

Si vous souhaitez bénéficier d’une aide pour recourir à des services à domicile ou à d’autres 
types de services, remplissez le formulaire bleu.  

Si votre demande porte sur la réalisation de travaux à votre domicile, n’oubliez pas de joindre la 
fiche « logement » jaune au formulaire bleu. Nous vous précisons que la caisse ne peut pas vous 
accorder d’aide si les travaux ont démarré avant son accord. 
 
Précisions sur le formulaire bleu 
 
 Votre situation de famille Indiquez votre situation actuelle. 
 Votre demande d’aide Vous pouvez cocher une ou plusieurs cases en fonction de 

votre demande. 

 Votre situation au regard 
des autres aides 

Les aides servies par la Caisse ne peuvent pas être 
cumulées avec les prestations indiquées au point 2 de la 
présente notice. C’est pourquoi nous vous demandons de 
préciser si vous bénéficiez déjà de l’une ces prestations. 

 
  
 

5. A QUI ENVOYER LA DEMANDE ?  
 
Vous devez envoyer votre demande directement à la caisse (voir coordonnées en page 4). 
 
N’oubliez pas de joindre : 
 Une photocopie de votre dernier avis d’imposition sur le revenu 

Si vous bénéficiez d’un régime de protection juridique, vous devez aussi fournir : 
  la copie du jugement de curatelle, de tutelle ou de sauvegarde de justice. 
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6. COMMENT LA DEMANDE VA-T-ELLE ETRE TRAITEE ? 
 
A réception de votre demande, nous vérifierons que votre dossier est complet. S’il est incomplet, 
nous prendrons contact avec vous ou avec la personne à joindre pour le suivi de votre dossier (à 
compléter dans le paragraphe 8 du formulaire bleu).  

Si vous remplissez les conditions administratives, une structure chargée de l’évaluation de vos 
besoins prendra alors rendez-vous avec vous pour évaluer votre situation à votre domicile.  

Cette évaluation est indispensable. Elle a pour but de nous aider à mieux définir l’ensemble de 
vos besoins et nous permettre de vous apporter une réponse adaptée : 
 en vous proposant si besoin la mise en place de services,  
 en vous donnant des conseils pour bien vivre chez vous.  

Lorsqu’elle vous contactera, cette structure vous indiquera ses coordonnées complètes et vous 
précisera qu’elle vous appelle pour le compte de la caisse. Elle conviendra avec vous de la date 
et de l’heure d’un rendez-vous à votre domicile et vous en indiquera la durée approximative.  

Si vous le souhaitez, cette visite peut se faire en présence d’un membre de votre famille ou d’un 
proche.  

A l’issue du rendez-vous, si votre situation le justifie, cette structure vous proposera un plan 
d’actions personnalisé pour vous aider dans votre vie quotidienne à domicile. Ce document, signé 
par l’évaluateur et par vous-même sera transmis pour validation à la caisse. 

Vous recevrez alors un courrier de la caisse vous indiquant, en cas d’accord, la nature et le 
montant des aides qui vous seront attribuées. 
 

 
7. COMMENT CONTACTER LA CAISSE ? 

 
Pour tout renseignement sur l’action sociale de la branche retraite, vous pouvez contacter la 
caisse au : 

Caisse de … 
Adresse 

 
N° de téléphone…. 

 
Site Internet 



 
  Caisse nationale d’assurance vieillesse 

 1 
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1. Vous-même 
Madame  Monsieur   Votre nom (de naissance) : ............................................................................................ 
Votre nom d’époux ou d’épouse (s’il y a lieu): ................................................................................................................. 
Si vous portez un autre nom, indiquez-le : ...................................................................................................................... 
Vos prénoms (soulignez le prénom courant) : ..................................................................................................................  
Votre numéro de sécurité sociale : |__||__|__||__|__||__|__||__|__|__||__|__|__|   

Avez vous une complémentaire santé ?  OUI   NON   
Etes-vous retraité du régime général ?  OUI   NON   
Si oui, votre n° de retraite : |__||__|__||__|__|__||__|__| |__|__|__|__|__|__|__|__| 
Votre date de naissance : |__|__||__|__||__|__|__|__| 

Commune de naissance :………………………………… Département :…..Pays : ......................................................... 
(indiquez l’arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) 

Votre numéro de téléphone (pour nous permettre de vous contacter en cas de nécessité) : |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__| 

Votre courriel :.................................................................................................................................................................. 
Votre adresse :................................................................................................................................................................. 
Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune :……………………………….. ............................... Pays : ..…………………… 
 

2. Votre situation de famille  
Vous êtes :   célibataire  veuf(ve)   séparé(e)   divorcé(e)  
Si vous vivez en couple :    vous êtes marié(e)   vous avez conclu un pacs   vous vivez en concubinage 
 

3. Votre conjoint(e) ou concubin(e) ou partenaire dans le cadre d’un PACS 
Son nom (de naissance) : ………………………Son nom d’époux ou d’épouse: .........................................................  
Ses prénoms (soulignez le prénom courant) : .......................................................................................................................... 
Son numéro de sécurité sociale : |__||__|__||__|__||__|__||__|__|__||__|__|__| 

Sa date de naissance : |__|__||__|__||__|__|__|__| En cas de décès, précisez la date: |__|__||__|__||__|__|__|__| 

Commune de naissance :…………………………………………Département :…...Pays : .............................................. 
(indiquez l’arrondissement pour Paris, Lyon, Marseille) 

Est-il/elle retraité(e) du régime général ?  OUI   NON   
Si oui, son n° de retraite : |__||__|__||__|__|__||__|__| |__|__|__|__|__|__|__|__| 
Est-il/elle hébergé(e) en établissement ?  OUI   NON   
 

4. Votre demande d’aide 
Vous souhaitez 

obtenir  
une aide pour : 

 recourir à un service d’aide à domicile afin de vous aider dans vos tâches 
quotidiennes (cf. point 1 de la notice jointe) 

 faire réaliser des travaux dans votre logement (joignez la fiche logement)  

 

 Votre demande est-elle liée à une modification récente de votre situation ? OUI   NON   
Si oui, précisez cette situation :  

 Départ ou décès du conjoint ou d’un membre de la famille, 
 Dégradation subite de votre état de santé,  
 Retour d’hospitalisation, 
 Autre. Préciser : ............................................................................................................................................  

 
 
 



 
  Caisse nationale d’assurance vieillesse 

 2 

Demande d’aide au maintien à domicile  
 

Logo de la
Caisse 

régionale 

 
5. Vos régimes de retraite ou ceux de votre conjoint(e), partenaire PACS ou 

concubin(e)en France et/ou à l’étranger 

 Retraites de base 
Nous vous demandons d’indiquer le n° de retraite ainsi que le nombre de trimestres validés par les différents 
régimes qui vous versent une retraite. Vous trouverez ces informations sur votre ou vos notifications de retraite. 

Retraite de base Titulaire Numéro de retraite Nombre de 
trimestres

Précisez droit : 
P (personnel) 
R (réversion) 

Dernier 
montant 

mensuel perçu

Vous-même ………………………… ………….. ………….. …………..€ Régime général 
de la sécurité 

sociale Votre conjoint ………………………… ………….. ………….. …………..€ 

Vous-même ………………………… ………….. ………….. …………..€ Régime agricole 
(uniquement salariés) 

Votre conjoint ………………………… ………….. ………….. …………..€ 

Vous-même ………………………… ………….. ………….. …………..€ Régime de non 
salariés (y compris 
exploitants agricoles) Votre conjoint ………………………… ………….. ………….. …………..€ 

Vous-même ………………………… ………….. ………….. …………..€ Autres régimes 
de salariés 

Votre conjoint ………………………… ………….. ………….. …………..€ 

Vous-même ………………………… ………….. ………….. …………..€ Régimes 
étrangers ou 
organisations 

internationales 
Votre conjoint ………………………… ………….. ………….. …………..€ 

 Retraites complémentaires 

Titulaire Nom des organismes Dernier montant  
mensuel perçu 

…………………………………………………… …………..€ 

…………………………………………………… …………..€ 

…………………………………………………… …………..€ 

 

Vous-même 

…………………………………………………… …………..€ 

…………………………………………………… …………..€ 

…………………………………………………… …………..€ 

…………………………………………………… …………..€ 

 

Votre conjoint 

…………………………………………………… …………..€ 
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Demande d’aide au maintien à domicile  
 

Logo de la
Caisse 

régionale 

 
 
 

6. Vos revenus 
Complétez le tableau ci-dessous en indiquant le dernier montant mensuel perçu. 
(Attention aux revenus trimestriels, les chiffres à reporter ci-dessous doivent être mensuels). 

Nature des ressources Montant mensuel  
perçu par  

vous-même 

Montant mensuel 
perçu par  

votre conjoint 

Salaires, revenus professionnels non salariaux   

Allocations de chômage ou de pré-retraite   

Indemnités journalières maladie, maternité, travail   

Prestations familiales   

Rentes accident du travail   

Rentes ou pensions d’invalidité   

Pensions de veuve de guerre    

Pensions militaires    

Rentes viagères   

Revenus locatifs, mise en gérance d’un commerce, 
fermages… 

  

Revenus mobiliers   

Allocation pour adultes handicapés   

Allocation pour travailleurs de l’amiante   

Allocation spéciale ou d’aide sociale   

Indemnités viagères de départ    

Pensions alimentaires   

Indemnités de repas, de logement, de chauffage   

Autres revenus, précisez : 

...................................................................................... 

...................................................................................... 

...................................................................................... 
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Demande d’aide au maintien à domicile  
 

Logo de la
Caisse 

régionale 

7. Votre situation au regard des aides légales  

 Percevez-vous l’une de ces aides ? 
 Allocation personnalisée d’autonomie (APA) OUI    NON   
 Prestation spécifique dépendance (PSD) OUI    NON   
 Allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) OUI    NON   
 Prestation de compensation du handicap (PCH) OUI    NON   
 Majoration pour tierce personne (MTP) OUI    NON   

Si oui, indiquez la date depuis laquelle vous percevez cette aide : |__|__||__|__||__|__|__|__| 

Si non, précisez si pour ces aides : 
 Vous n’avez pas déposé de demande.  Votre demande est en cours d’instruction.  
 Votre demande a été rejetée. Vous en avez refusé l’attribution.  

 
8. Personne à contacter pour le suivi de votre dossier 

 Vous pouvez indiquer si vous le souhaitez, les coordonnées d’une personne à contacter pour 
le suivi de votre dossier : 

Nom, prénom : ......................................................................................................................................  
Adresse : ...............................................................................................................................................  
N° de téléphone : |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__| 
 
Cette personne est    un membre de votre famille, un ami, un proche  
  votre tuteur ou curateur  
 

9. Pièces justificatives 
Vous venez de remplir votre demande d’aide. Pour que votre dossier soit complet, vous devez 
obligatoirement joindre : 

 une photocopie de votre dernier avis d’imposition sur le revenu, 

Si vous bénéficiez d’un régime de protection juridique, vous devez aussi fournir : 
  la copie du jugement de curatelle, de tutelle ou de sauvegarde de justice. 

 
 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur cette demande. 

Je m’engage : 
- à signaler toute modification de ma situation et de celle de mon conjoint et tout changement de domicile, 
- à faire connaître toute modification de ma situation au regard de la PSD, de l’APA, de l’ACTP, de la PCH 

et de la MTP. 
- à régler à la caisse les sommes éventuellement versées à tort, 
- à faciliter toute enquête. 
J’accepte que mon dossier et l’ensemble des informations qu’il comporte soient transmis à un autre 
organisme conventionné avec la caisse pour permettre l’instruction de ma demande. 

 
Fait à : ………………………………………….  Le  |__|__||__|__||__|__|__|__|  

 
Votre signature :  

 
 
 
 
 
 

 

La loi rend passible d’amende et d’emprisonnement
quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses
déclarations (art. 377-1 du code de la sécurité sociale,
arts. 313-1, 313-3,433-19, 441-1 et 441-7 du code pénal).
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous garantit un droit
d’accès et de rectification pour les données que nous
enregistrons à partir de vos réponses. 
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Demande d’aide au maintien à domicile        
Fiche à joindre si la demande concerne des travaux  

Logo de la
Caisse 

régionale 
   Caisse nationale d’assurance vieillesse 

Vous devez joindre ce feuillet à l’imprimé bleu si vous souhaitez obtenir une aide  pour faire 
réaliser des travaux dans votre logement. 

 Vous-même 
Madame  Monsieur   Votre nom (de naissance) : ............................................................................  

Votre nom d’époux ou d’épouse (s’il y a lieu) : ........................................................................................  

Votre prénom ...........................................................................................................................................  

Votre n° de sécurité sociale : |__||__|__||__|__||__|__| |__|__|__| |__|__|__| 
 
 Habitation nécessitant des travaux 

 A quel titre l’occupez-vous ? 
 Propriétaire  Locataire    Hébergé   

 Autre situation. Précisez : ............................................................................................................  

 Son adresse (à compléter si différente de votre adresse actuelle) 
...........................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................  

Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : ............................................... Pays : ..................................  

 S’agit-il de votre résidence principale ?  OUI  NON  

Si non, cette habitation est-elle destinée à devenir votre résidence  
principale dans les 12 mois suivant la fin des travaux ? OUI  NON  

 
 
 Travaux demandés  

 Décrivez succinctement les travaux que vous souhaitez faire réaliser : 
...........................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................  

...........................................................................................................................................................  

 Avez-vous l’autorisation du propriétaire pour effectuer les travaux ?  OUI  NON  

 Quand les travaux doivent-ils débuter ?   |__|__||__|__||__|__|__|__|  
 
 
 

Date Signature  
|__|__||__|__||__|__|__|__| 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 3 
 

Dossier d’évaluation des besoins des retraités et 
d’élaboration des plans d’actions personnalisés 
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  Caisse nationale d’assurance vieillesse 
 
 
 
 

Date de l’évaluation|__|__|__|__|__|__|__|__| Date prévue de mise en œuvre du PAP|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

 
 

Nom de la structure d’évaluation : .........................................................................................................
 

Nom de l’évaluateur : .............................................................................................................................
 

N° structure d’évaluation  |__|__|__|__|__|__|__|__||__|__|
 

 Téléphone  |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__| 
 

Téléphone portable évaluateur  |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__| Courriel évaluateur  : .............................
 
 
 

1. IDENTIFICATION DE LA DEMANDE 
 

 

1.1. IDENTITE DU DEMANDEUR 
 
 
 
 

Madame           Mademoiselle           Monsieur  
Nom d’époux ou d’épouse (s’il y a lieu, en majuscules) .....................................................................
Nom de naissance (en majuscules) ...................................................................................................
Prénoms (soulignez le prénom usuel) : ..............................................................................................
N° de sécurité sociale : |__||__|__||__|__||__|__||__|__|__||__|__|__| 
Date de naissance : |__|__|  |__|__|  |__|__|__|__| 
Adresse : Numéro : |__|__|     Nom de la voie : ..................................................................................
Code postal : |__|__||__|__|__|     Commune : ...................................................................................
Téléphone domicile |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__|  Téléphone portable |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__|

Situation familiale :     célibataire  veuf(ve)   séparé(e)           divorcé(e)  
  marié(e)   le retraité a conclu un pacs        en concubinage 

Courriel :  ...........................................................................................................................................................................
Autre personne à contacter : 
Nom : ............................................ Prénom : ......................................................................................
Nature du lien avec la personne : ......................................................................................................
Téléphone domicile |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__|  Téléphone portable |__|__||__|__||__|__||__|__||__|__|

 
 

1.2– NATURE DE LA DEMANDE 
 
 
 

 

    1ère évaluation   
 

    Réexamen :  
 

     -   correspondant à une fin de prise en charge    
 

     -   suite à un changement de situation                   

ÉÉVVAALLUUAATTIIOONN  DDEESS  BBEESSOOIINNSS    
DDEESS  RREETTRRAAIITTÉÉSS  EETT  ÉÉLLAABBOORRAATTIIOONN  
DES PLANS  D’ACTIONS PERSONNALISÉS 

Logo 
de la caisse 

régionale 
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1.3. DEMANDE EXPRIMEE PAR LA PERSONNE 
 

 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................ 
 

 
 

2. EVALUATION DES BESOINS 
 

2.1. CONDITIONS DE VIE, ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 
 
 

 

 Entourage 
 

 Le demandeur vit … 
 

•  Seul       Si oui, depuis quand : ................................................. 
 

•  Avec .....… personnes : une de ces personnes est-elle : (cocher si oui) 
 

 

- Aidante ?  oui  non    
 

- Dépendante ?  oui  non  
   

dans l’affirmative : 
 

- cette personne bénéficie-t-elle d’une prise en charge financière ?  oui  non  
 

- le demandeur éprouve-t-il des difficultés à s’en occuper ? oui  non  
 
  Le conjoint du demandeur est-il actuellement en établissement  

 d’accueil pour personnes âgées ?      oui  non  
  

 Si oui, le demandeur éprouve-t-il des difficultés de transport 
pour lui rendre visite ?     oui  non  

 
 

 Contacts avec la famille : Fréquents  Occasionnels  Exceptionnels / jamais  
 

 - La famille a-t-elle un rôle d’aidant ?   oui  non  
 
 

 Contacts avec des amis / voisins / bénévoles :  
 

 Fréquents  Occasionnels  Exceptionnels / jamais  
 

 - Ces personnes ont-elles un rôle d’aidant ?   oui  non  
 
 

Commentaires : 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
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 Etat de santé déclaré 
 

L’état de santé déclaré du demandeur entraîne-t-il : 
 

- des difficultés de mobilité ? oui  non  - des troubles de la nutrition ? oui  non  
 

- des troubles de la mémoire ? oui  non  - d’autres troubles? oui  non  
 

Description : 
 

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................
 

 
 
 

 Situation de rupture 
 

 

Le demandeur déclare-t-il avoir vécu récemment un événement déstabilisant ? oui  non  

Départ ou décès d’un conjoint ou d’un membre de la famille  
Dégradation subite de l’état de santé du retraité  

Retour d’hospitalisation du retraité  
Perte d’autonomie / maladie du conjoint ou d’un proche   
Entrée du conjoint en établissement  
Autre événement  

 

Description : 
 

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................
 

 

 Vie sociale 
 

 Y a-t-il des commerces accessibles par le demandeur ? oui   non  
 

 Le demandeur a-t-il des activités sociales (associatives, culturelles, …) ? oui   non  
 

 Y a-t-il des transports en commun accessibles par le demandeur ?  oui  non  
 

 Le demandeur fait-il ses sorties du domicile (à pied ou en véhicule)  
seul ?    ou accompagné ?     
 

Si accompagné(e), est-ce plutôt par … (une seule réponse) 
 

    la famille ?    les voisins ?   ou d’autres personnes (professionnels, bénévoles…) ?   
 

Quelle est la fréquence de ces sorties ? :   
 Fréquentes  Occasionnelles  Exceptionnelles / jamais  

Commentaires : 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
.......................................................................................................................................................... 
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 Habitat 
 

 

 

 Statut du demandeur : propriétaire locataire hébergé gratuitement  
 Lieu du logement : urbain rural regroupé rural dispersé  
 Type de logement : appartement maison individuelle résidence, foyer  

Nombre de pièces de vie : |____|   
 
 

 
 

 Accessibilité extérieure au logement 

   
   

 Le logement du demandeur est-il accessible ?                facilement             difficilement   
 

 Si accessible difficilement : quelles sont les difficultés rencontrées ? 
(état des parties communes, lourdeur des portes, marches, escaliers, …) 

 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................     

 
 

 Confort et adaptation du logement 
 

 
 

Le logement du demandeur est-il pourvu de  (cocher si oui) 
 

 Eau courante ?  WC intérieurs ?  Eau chaude ?  Salle de bain ?  
 
Le logement du demandeur est-il pourvu du téléphone ? oui    non    
 
Le logement du demandeur est-il adapté ?  oui    non    
   

 Si pas adapté : quels sont les éléments inadaptés ?  
 

 Toilettes  Salle de bain  Circulation intérieure (marches, sols glissants)  
 

 Cuisine  Pièce à vivre  Chauffage  
 

Autres (à préciser) : 
……………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………   

 

 
 

 Equipement 
 

 

   

 Parmi ces équipements, quels sont ceux qui sont inexistants ou inadaptés ? 
 

  Inexistant Inadapté 
 

 Réfrigérateur    
 

 Machine à laver    
 

 Cuisinière      

 Autres (à préciser)  ......................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
 .....................................................................................................................................................  
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2.2. GRILLE AGGIR : activités corporelles, mentales, domestiques et sociales 
 
 

A = fait seul(e) totalement, habituellement, correctement B = fait partiellement C = ne fait pas 
 

 VARIABLES DISCRIMINANTES 
 

Items de la Grille AGGIR Modalités 
A-B-C 

Si B ou C, nature des aides 
  (entourage, professionnels, …) 

COHERENCE : 
Converser et/ou se comporter de façon sensée. 

 .................................................................... 
............................................................  

ORIENTATION : 
Se repérer dans le temps, les moments de la journée et  
dans les lieux. 

 .................................................................... 
............................................................  

TOILETTE DU HAUT DU CORPS : 
Concerne le visage (incluant le rasage et le coiffage), le tronc,
les membres supérieurs et les mains. 

 
.................................................................... 
............................................................  

TOILETTE DU BAS DU CORPS : 
Concerne les régions intimes, les membres inférieurs,  
les pieds. 

 
.................................................................... 
............................................................  

HABILLAGE HAUT : 
Le fait de passer des vêtements par la tête et/ou les bras.  

.................................................................... 
............................................................  

HABILLAGE MOYEN : 
Le fait de boutonner un vêtement, de mettre une fermeture  
éclair ou des pressions, une ceinture ou des bretelles. 

 
.................................................................... 
............................................................  

HABILLAGE BAS : 
Le fait de passer des vêtements par le bas du corps,  
y compris les chaussettes, les bas et les chaussures. 

 
.................................................................... 
............................................................  

ALIMENTATION : SE SERVIR 
Couper la viande, ouvrir un pot de yaourt, peler un fruit,  
remplir un verre. 

 
.................................................................... 
............................................................  

ALIMENTATION : MANGER 
Porter les aliments et les boissons à la bouche et les avaler.  

.................................................................... 
............................................................  

ELIMINATION URINAIRE 
Assurer l’hygiène de l’élimination urinaire.  

.................................................................... 
............................................................  

ELIMINATION FECALE 
Assurer l’hygiène de l’élimination fécale.  

.................................................................... 
............................................................  

TRANSFERTS 
Se lever, se coucher, s’asseoir. 

 .................................................................... 
............................................................  

DEPLACEMENTS A L’INTERIEUR 
Avec ou sans canne, déambulateur, fauteuil roulant. 

 .................................................................... 
............................................................  

DEPLACEMENTS A L’EXTERIEUR 
A partir de la porte d’entrée, sans moyen de transport. 

 .................................................................... 
............................................................  

COMMUNICATION A DISTANCE 
Utiliser les moyens de communication : téléphone, alarme,  
sonnette, … dans le but d’alerter. 

 .................................................................... 
............................................................  

 
GIR : |___|___| 
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 VARIABLES ILLUSTRATIVES 
 

GESTION 
Gérer ses affaires, son budget, se servir de l’argent,  
faire des démarches. 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

CUISINE 
Préparer les repas. 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

MENAGE 
Effectuer l’ensemble des travaux ménagers 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

TRANSPORTS 
Prendre et/ou commander un moyen de transport  
(au moins une fois par semaine) 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

ACHATS 
Faire des acquisitions directes ou par correspondance.

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

SUIVI DU TRAITEMENT 
Se conformer à l’ordonnance de son médecin. 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 

ACTIVITES DE TEMPS LIBRE 
Avoir des activités sportives, culturelles, sociales,  
de loisirs, de passe-temps, … 

 .............................................................................. 
.............................................................................. 
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2.3. SYNTHESE DES FRAGILITES ET DES BESOINS REPERES  (cocher si oui) 
 
 
 
 

 

Le demandeur vit une situation d’isolement familial   social    géographique   
 

 
 
 

 

Le demandeur s’occupe au sein du foyer d’une personne dépendante 
et éprouve des difficultés à le faire  
 

 
 
 

 

L’état de santé du demandeur entraîne… … des  difficultés de mobilité  
 … des  troubles de la nutrition  
 … des  troubles de la mémoire  
 … d’autres  troubles   
 

 
 
 

 

Le demandeur a récemment vécu un événement déstabilisant  
 

 
 
 

 

L’habitat entraîne des risques pour la personne  
 

 
 
 

 

Le demandeur éprouve des difficultés de mobilité entravant la réalisation 
des démarches extérieures   
 

 Achats / courses    Visite à la famille ou aux amis   Démarches administratives  
 Démarches de santé (rdv médical…)  Autres à préciser : ………………………. 
 

 
 
 

 

Le demandeur éprouve des difficultés à réaliser les actes de la vie quotidienne    
 

.....Toilette  Habillage  Ménage .... Cuisine  Autres à préciser : ………………………. 
 

 
 
 
 
 

 

Si le retraité relève d’un GIR 1 à 4, une orientation est à prévoir vers le Conseil Général 
pour une éventuelle prise en charge dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 

 

 
 
 
 

 

Compte-tenu de l’évaluation réalisée, un plan d’actions personnalisé 
financé par la caisse régionale doit-il être mis en place ? oui  non  
 
Des conseils et recommandations sont-ils nécessaires ? oui  non  
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3. ELABORATION DU PLAN D’ACTIONS PERSONNALISE 
 

3.1. AIDES ET SERVICES DEJA EN PLACE (cocher si oui) 
 

   
 

 Commentaires Demandeur  Cohabitant 
 

Tâches ménagères  

Aide au ménage  
Entretien du linge 
Gros travaux de nettoyage 

 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 

 
 
 
 

 
 
 
 

Courses et repas  

Aide aux courses 
Aide à la préparation des repas 
Frais de portage de repas 
Repas pris en structure  

 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Transports 

Déplacements accompagnés 
Aide au transport 
 

 
........................... ………………… 
........................... ………………… 

 
 
 

 
 

 

Hygiène et mieux-être  

Aide aux soins d’hygiène (toilette, habillage, 
stimulation, pédicurie, protections urinaires)
Soins infirmiers 
Kinésithérapeute 
Aide psychologique  

 
 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 

 
 
 
 

 
 

 
 

Assistance et sécurité 
Installation télé-assistance 
Abonnement télé-assistance 
Garde de nuit itinérante 

 
........................... ………………… 
........................... ………………… 
........................... ………………… 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Logement et cadre de vie  

Consultation ergothérapeute 

 
........................... ………………… 

 
 

 
 

 

Petits travaux 
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3.5. DEMARCHES A EFFECTUER POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN 

D’ACTIONS PERSONNALISE 
 

 
 
 

Nom, adresse et cachet de la structure 
chargée de l’évaluation : 

 
 

  
 Téléphone de la structure d’évaluation : 
 

|__|__||__|__||__|__||__|__||__|__| 
  

Nom de l’évaluateur 

…………………………………………….. 
 

 
 

 

Par la structure chargée de l’évaluation 
 

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  
 
 
Par le retraité 
 

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  
 
 
Par la caisse régionale 
 

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  

.........................................................................................................................................................  
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3.5. OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES DE L’EVALUATEUR 
 

 
Besoins exprimés ou repérés non couverts localement :  
...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Actions du PAP préconisées par l’évaluateur et non retenues par le retraité :  
...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Autres observations :  
...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

 
 
 

 
 

 
 J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis à l’évaluateur. 

 

 Je déclare : 
 

- avoir reçu l’évaluateur de la structure mentionnée ci-dessous ..........................   
- avoir pris connaissance du Plan d’Actions Personnalisé 

au cas où celui-ci m’a été proposé......................................................................   
- avoir pris connaissance des mentions légales figurant sur ce dossier .............   
 

 J’accepte que mon dossier et l’ensemble des informations qu’il comporte puissent 
être transmis à un autre organisme conventionné avec la caisse pour permettre 
son instruction, dans le strict respect des règles de confidentialité. 
 

 
 

Fait à : ………………………………………….  Le  |__|__||__|__||_2_|_0_|_0_|__| 
 

Signature du retraité :  
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Nom et cachet de l’institution 

 
 
 

 
 
 
 

 Signature de l’évaluateur : 

 
 

 
 Signature du responsable de la structure :  

 
 

 
 

La loi rend passible d’amende et d’emprisonnement
quiconque se rend coupable de fraudes ou de
fausses déclarations (art. 377-1 du code de la
sécurité sociale, arts. 313-1, 313-3,433-19, 441-1 et
441-7 du code pénal). 
 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous garantit un
droit d’accès et de rectification pour les données
que nous enregistrons à partir de vos réponses. 
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Logo 
et 

Coordonnées de la cram 

   Caisse nationale d’assurance vieillesse 
 
 

Les sites internet de la branche retraite 
 

 
 

 Pour les retraités 
 

www.cnav.fr 
 

Le site donne accès non seulement à www.retraite.cnav.fr pour obtenir des 
informations générales sur les démarches pour prendre sa retraite, et sur la 
vie pendant la retraite, mais permet également d’accéder aux autres sites de 
la branche Retraite (www.législation.cnav.fr; …) 

 
 

www.lekiosquebleu.fr 
 

Le Kiosque Bleu constitue un répertoire des offres de services de proximité, 
mis en place et actualisé par chaque caisse régionale. 
 
 
www.infoplus-seniors.fr 
 

Ce site permet de fournir aux retraités et aux aidants l'accès aux services liés 
aux différents aspects de la retraite, à partir des huit rubriques suivantes : 
Retraite active ; Santé et prévention ; Services à domicile ; Logement ; 
Dépendance ; Vie en établissement ; Aides et financements ; Droits des 
retraités. 
 
 
 
 
 Pour les partenaires institutionnels et les intervenants 

 
www.partenairesactionsociale.fr 
 

Le Portail Partenaires Action Sociale favorise la dématérialisation de 
l’ensemble des échanges et permet la diffusion d’informations régionales. 
 
 

-o0o- 
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ANNEXE 5 
 

Tableau de valorisation estimatif du PAP 
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ANNEXE 6 
 

Barème de participation des retraités  
aux prestations du PAP 



   
 C

 A
 I 

S 
S 

E 
  N

 A
 T

 I 
O

 N
 A

 L
 E

   
D

' A
 S

 S
 U

 R
 A

 N
 C

 E
   

V 
I E

 I 
L 

L 
E 

S 
S 

E

   
 D

IR
EC

TI
O

N
 N

A
TI

O
N

A
LE

 D
E 

L’
A

C
TI

O
N

 S
O

C
IA

LE
   

 7
59

51
 P

A
R

IS
 C

ED
EX

 1
9

B
 A

 R
 E

 M
 E

   
D

 E
   

P 
A

 R
 T

 I 
C

 I 
P 

A
 T

 I 
O

 N
   

2 
0 

0 
7

R
E

S
S

O
U

R
C

E
S

 M
E

N
S

U
E

LL
E

S

P
er

so
nn

e 
se

ul
e

P
ar

tic
ip

at
io

n 
du

 re
tra

ité

Ju
sq

u'
à

79
6 

eu
ro

s
Ju

sq
u'

à
1 

38
3 

eu
ro

s
10

%

D
e

79
7 

eu
ro

s
à

85
3 

eu
ro

s
D

e
1 

38
4 

eu
ro

s
à

1 
47

6 
eu

ro
s

14
%

D
e

85
4 

eu
ro

s
à

96
2 

eu
ro

s
D

e
1 

47
7 

eu
ro

s
à

1 
61

7 
eu

ro
s

21
%

D
e

96
3 

eu
ro

s
à

1 
12

9 
eu

ro
s

D
e

1 
61

8 
eu

ro
s

à
1 

81
5 

eu
ro

s
27

%

D
e

1 
13

0 
eu

ro
s

à
1 

18
1 

eu
ro

s
D

e
1 

81
6 

eu
ro

s
à

1 
88

3 
eu

ro
s

36
%

D
e

1 
18

2 
eu

ro
s

à
1 

31
7 

eu
ro

s
D

e
1 

88
4 

eu
ro

s
à

2 
01

2 
eu

ro
s

51
%

D
e

1 
31

8 
eu

ro
s

à
1 

50
7 

eu
ro

s
D

e
2 

01
3 

eu
ro

s
à

2 
26

0 
eu

ro
s

65
%

A
u-

de
là

de
1 

50
7 

eu
ro

s
A

u-
de

là
de

2 
26

0 
eu

ro
s

73
%

R
em

ar
qu

es

 1
. T

ou
te

s 
le

s 
re

ss
ou

rc
es

 d
u 

re
tra

ité
 a

in
si

 q
ue

 c
el

le
s 

du
 c

on
jo

in
t, 

co
nc

ub
in

 o
u 

pa
rte

na
ire

 d
'u

n 
P

A
C

S
 s

on
t à

 p
re

nd
re

 e
n 

co
ns

id
ér

at
io

n 
po

ur
 d

ét
er

m
in

er
 la

 p
ar

tic
ip

at
io

n 
à 

sa
 c

ha
ex

ce
pt

és
 :

- l
e 

re
ve

nu
 m

in
im

um
 d

'in
se

rti
on

- l
a 

m
aj

or
at

io
n 

po
ur

 ti
er

ce
 p

er
so

nn
e 

du
 c

on
jo

in
t

- l
es

 a
llo

ca
tio

ns
 a

u 
lo

ge
m

en
t (

ai
de

 p
er

so
nn

al
is

ée
 a

u 
lo

ge
m

en
t o

u 
al

lo
ca

tio
n 

lo
ge

m
en

- l
'a

llo
ca

tio
n 

co
m

pe
ns

at
ric

e 
du

 c
on

jo
in

t v
er

sé
e 

pa
r l

a 
C

O
TO

R
E

P
- l

a 
re

tra
ite

 d
u 

co
m

ba
tta

nt
 (h

or
s 

re
tra

ite
 m

ut
ua

lis
te

)
- l

a 
pr

es
ta

tio
n 

sp
éc

ifi
qu

e 
dé

pe
nd

an
ce

 d
u 

co
nj

oi
nt

- l
es

 p
en

si
on

s 
at

ta
ch

ée
s 

au
x 

di
st

in
ct

io
ns

 h
on

or
ifi

qu
e

- l
'a

llo
ca

tio
n 

pe
rs

on
na

lis
ée

 d
'a

ut
on

om
ie

 d
u 

co
nj

oi
n

- l
'a

llo
ca

tio
n 

sp
éc

ia
le

 o
u 

d'
ai

de
 s

oc
ia

le
 d

u 
co

nj
oi

nt
- l

es
 in

té
rê

ts
 d

es
 li

vr
et

s 
A

 e
t d

'é
pa

rg
ne

 p
op

ul
ai

re
 o

u 
liv

re
ts

 s
im

ila
ire

 2
. L

es
 a

ct
io

ns
 p

ré
vu

es
 d

an
s 

le
 p

la
n 

d'
ac

tio
ns

 p
er

so
nn

al
is

é 
pe

uv
en

t r
el

ev
er

 d
e 

l'a
id

e 
m

én
ag

èr
e 

à 
do

m
ic

ile
 p

re
st

at
ai

re
 o

u 
d'

au
tre

s 
fo

rm
es

 d
'in

te
rv

en
tio

 - 
po

ur
 le

s 
au

tre
s 

fo
rm

es
 d

'in
te

rv
en

tio
n,

 il
 c

on
vi

en
t d

'a
do

pt
er

 le
 b

ar
èm

e 
dé

fin
i d

an
s 

la
 p

ré
se

nt
e 

an
ne

x

 - 
po

ur
 l'

ai
de

 m
én

ag
èr

e 
à 

do
m

ic
ile

 p
re

st
at

ai
re

, i
l c

on
vi

en
t d

e 
se

 ré
fé

re
r a

u 
ba

rè
m

e 
dé

fin
i p

ar
 la

 c
irc

ul
ai

re
 2

00
7-

7 
du

 1
8 

ja
nv

ie
r 2

00
7 

re
la

tiv
e 

au
x 

m
on

ta
nt

s 
de

s 
pa

ra
m

èt
re

s 
fin

an
ci

er
s 

de
s 

pr
es

ta
tio

ns
 d

'a
ct

io
n 

so
ci

al
e 

se
rv

ie
s 

à 
co

m
pt

er
 d

u 
1e

r j
an

vi
er

 2
00

7.

M
én

ag
e

P 
L 

A
 N

   
D

' A
 C

 T
 I 

O
 N

 S
   

P 
E 

R
 S

 O
 N

 N
 A

 L
 I 

S 
E

Ca
iss

e n
ati

on
ale

 d'
as

su
ra

nc
e v

iei
lle

ss
e



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 7. 8. 9. 
 

 7. Courrier annonçant la visite d’évaluation 
 
 8. Notification d’attribution du PAP 
 
 9. Fiche d’alerte sur un changement de situation 



Annexe 7 

 
Caisse nationale d’assurance vieillesse 
 
 
 
 

Mme France MARTIN 
55 avenue de la République 
 
SAINT-MARTIN 

ref : 2 25 12 78 521 451 

 
 
Action sociale – Suite donnée à votre demande d’aide au maintien à domicile 
 
 
 
Madame, 
 
 
Comme suite à votre demande d’aide, je vous informe que nous venons de contacter :  

l’association d’évaluation à domicile 
15 rue de la Mairie  

SAINT-MARTIN 
afin qu’un évaluateur réalise une évaluation de vos besoins à votre domicile. 

 
 
Cette évaluation a pour but de nous aider à mieux définir ensemble vos besoins en vue de 
votre maintien à domicile. Elle nous permettra ainsi de contribuer à vous apporter une 
réponse adaptée : 
- en vous proposant des services si vous en avez besoin,  
- en vous donnant des conseils pour bien vivre chez vous.  
 
L’évaluateur prendra prochainement contact avec vous de notre part. Il conviendra avec 
vous de la date et de l’heure d’un rendez-vous à votre domicile et vous en indiquera la durée 
approximative.  
 
Si vous le souhaitez, cette visite peut se faire en présence d’un membre de votre famille ou 
de l’un de vos proches.  
 
A l’issue du rendez-vous, si votre situation le justifie, l’évaluateur vous proposera un plan 
d’actions personnalisé pour vous aider dans votre vie quotidienne. Ce document, que vous 
devrez signer, nous sera ensuite transmis par l’évaluateur afin de nous permettre de 
déterminer notre prise en charge. 
 
Vous recevrez alors un courrier vous indiquant, en cas d’accord de nos services, le montant 
de notre aide financière et la nature des services pris en charge. 
 
Je reste à votre disposition pour toute précision sur votre dossier. 
 
Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération 
distinguée. 
  

EXEMPLE TYPE : 

Logo de la  
Caisse 

régionale 



Annexe 8 

 
Caisse nationale d’assurance vieillesse 
 
 
 
 

Mme France MARTIN 
55 avenue de la République 
 
SAINT-MARTIN 

ref : 2 25 12 78 521 451 

 
 
Action sociale – Notification d’accord de votre plan d’actions personnalisé 
 
 
Madame, 
 
Comme suite à l’évaluation effectuée à votre domicile et au plan d’actions personnalisé qui 
vous a été proposé à cette occasion, j’ai le plaisir de vous informer que notre organisme 
vous accorde une prise en charge du  1er juillet 2006 au 30 juin 2007. 
 
Votre plan d’actions personnalisé s’élève à 1760,40 €. Je vous précise que le montant versé 
par notre organisme ne pourra pas dépasser  1285,09 € pour toute la durée de cette prise en 
charge. 
 
Notre participation financière est fixée à 73% des dépenses que vous engagerez pour les 
services suivants1 : 
- Aide ménagère à domicile prestataire, 
- Portage de repas, 
- Abonnement pour la télé-assistance, 
- Transport accompagné. 
 
Pour obtenir le paiement de notre participation financière, vous devrez nous adresser les 
factures des dépenses que vous aurez engagées pour les services mentionnés ci-dessus, 
excepté les dépenses d’aide ménagère à domicile prestataire, en reportant votre numéro de 
sécurité sociale sur chacune d’entre elles. Les versements seront effectués sur le compte 
sur lequel vous percevez votre retraite.  
 
Enfin, je vous précise que la prise en charge concernant votre prestation d’aide ménagère à 
domicile vous sera notifiée par un courrier spécifique. Pour cette prestation, notre organisme 
versera directement sa participation au prestataire de services. Vous n’aurez donc aucune 
facture à nous adresser. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

                                       
1 Le montant indicatif des dépenses maximales que vous pouvez engager pour chaque 

service est indiqué dans le tableau estimatif qui vous a été remis lors de la visite de 
l’évaluateur. 

EXEMPLE TYPE : 

Les phrases en italique sont optionnelles : elles ne sont ajoutées au courrier que si le PAP
comprend de l’AMD prestataire.  
 

Logo de la 
Caisse 

régionale 



 
Caisse nationale d’assurance vieillesse 

 Logo de la
Caisse 

régionale 

 
 

1. Identité du retraité 
 

Madame  Monsieur   Nom (de naissance) : .......................................................  
 

Prénom : ....................................................................................................................  
 

Numéro de sécurité sociale : |__||__|__||__|__||__|__||__|__|__||__|__|__|   
 

Adresse : ...................................................................................................................  
 

Code postal : |__|__|__|__|__|   Commune : ………………………………..................  
 
 

2. Origine du signalement 
 

 le retraité 
 la famille / les proches  
 l’intervenant 
 la structure d’évaluation / le Service Social Régional 
 Autre. Préciser : ....................................................................................................  

 
 

3. Motif de l’alerte 
 

 Départ ou décès du conjoint ou d’un membre de la famille 
 Dégradation subite de l’état de santé du retraité 
 Retour d’hospitalisation du retraité 
 Perte d’autonomie du retraité  
 Perte d’autonomie / maladie du conjoint ou d’un proche  
 Déménagement du retraité  
 Placement du retraité en établissement  
 Entrée du conjoint en établissement 
 Décès du retraité 
Nouvelle adresse : ...............................................................................................  
…………………………………………………………………………………………....  

 Autre événement. Préciser : .................................................................................  
………………………………………………………………………………………..……....  

 
 

Fait à ………………………………………..…… le ……..… / ………………… / 200…. 
 
 

Nom et cachet de l’institution 
 

Signature 

Annexe 9 




